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PÔLE VIE FAMILIALE ET SOCIALE 

Service Etablissements et services 

sociaux et médico-sociaux 

Secteur tarification des ESSMS 

 
 

 
 
 

ARRETE  

 

portant versement d’une dotation exceptionnelle 2026  

pour le financement de l’extension SEGUR suite à l’accord collectif du 04 juin 2024 

 

A l’Association Meusienne de Prévention BAR-LE-DUC ET VERDUN 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

 

 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 313-6, L 314-3 et suivant, 

L314-1 et suivants, L314-7, R314-21 et suivants, R314-35, R314-53, 

 

VU  l’arrêté de création et d’habilitation à l’Aide Sociale, 

 

VU  les propositions transmises le 22 juillet 2024 de l’établissement, 

 

VU  le courrier du 08/09/2025 de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) 

portant versement de la contribution de la branche autonomie au financement de l’accord 

du 04/06/2024 applicable aux ESSMS privés à but non lucratif, 

 

VU le courrier du 30/01/2026 du Président du Conseil départemental de la Meuse, portant sur le 

financement départemental de l’extension SEGUR, 

 

VU  la délibération du Conseil départemental de la Meuse en date du 18/12/2025 portant sur le 

vote du budget départemental 2026, 

 

SUR  proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 

 

 

A R R E T E 

 

 

ARTICLE 1 :  PARTICIPATION EXCEPTIONNELLE 2026 VERSEE PAR LE DEPARTEMENT 

 

La part versée à l‘établissement pour le financement 2025 de l’extension SEGUR s’élève à  

3 681,12 €.  

 

Ce montant sera versé en une seule fois.  

Il sera pris en compte dans les recettes en atténuation lors de la tarification 2026. 
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ARTICLE 2 :  RECOURS 
 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal Administratif de 

Nancy – 5, place Carrière 54000 NANCY, dans le délai de deux mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification. Les recours peuvent 

également être faits par voie électronique au Tribunal Administratif à partir de l’application 

internet dénommée « Télérecours citoyens » accessible par le site de téléprocédures : 

http://www.telerecours.fr/ 

 
 

ARTICLE 3 :  NOTIFICATION ET PUBLICATION 

 

Monsieur le Directeur Général des Services du Département et Monsieur le Directeur de 

l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. La 

présente décision d’autorisation budgétaire et de tarification sera notifiée à l’établissement. Les 

tarifs fixés dans le présent arrêté feront l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs 

du Département. 
 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 

 

 

 

 

 

 

          Gérard ABBAS 

         Vice-Président du Conseil départemental 

 

 

 
 

Transmis au contrôle de légalité le : date 

mentionnée dans le courriel d'accusé réception 

Préfecture 

Notifié par voie électronique le : date d'accusé 

réception du courriel de notification 
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PÔLE VIE FAMILIALE ET SOCIALE 

Service Etablissements et services 

sociaux et médico-sociaux 

Secteur tarification des ESSMS 

 
 

 
 
 

ARRETE  

 

portant versement d’une dotation exceptionnelle 2026  

pour le financement de l’extension SEGUR suite à l’accord collectif du 04 juin 2024 

 

Au siège 

 géré par l’Association Départementale des Amis et Parents d'Enfants Inadaptés de la Meuse 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

 

 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 313-6, L 314-3 et suivant, 

L314-1 et suivants, L314-7, R314-21 et suivants, R314-35, R314-53, 

 

VU  l’arrêté de création et d’habilitation à l’Aide Sociale, 

 

VU  les propositions transmises le 19/07/2024 de l’établissement, 

 

VU  le courrier du 08/09/2025 de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) 

portant versement de la contribution de la branche autonomie au financement de l’accord 

du 04/06/2024 applicable aux ESSMS privés à but non lucratif, 

 

VU le courrier du 30/01/2026 du Président du Conseil départemental de la Meuse, portant sur le 

financement départemental de l’extension SEGUR, 

 

VU  la délibération du Conseil départemental de la Meuse en date du 18/12/2025 portant sur le 

vote du budget départemental 2026, 

 

CONSIDERANT que le Département finance les frais de siège de l’ADAPEIM à hauteur de 42,00%,  

 

SUR  proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 

 

 

A R R E T E 

 

 

ARTICLE 1 :  PARTICIPATION EXCEPTIONNELLE 2026 VERSEE PAR LE DEPARTEMENT 

 

La part versée à l‘établissement pour le financement 2025 de l’extension SEGUR s’élève à  

19 336,94 €.  

 

Ce montant sera versé en une seule fois.  

Il sera pris en compte dans les recettes en atténuation lors de la tarification 2026. 
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ARTICLE 2 :  RECOURS 
 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal Administratif de 

Nancy – 5, place Carrière 54000 NANCY, dans le délai de deux mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification. Les recours peuvent 

également être faits par voie électronique au Tribunal Administratif à partir de l’application 

internet dénommée « Télérecours citoyens » accessible par le site de téléprocédures : 

http://www.telerecours.fr/ 

 
 

ARTICLE 3 :  NOTIFICATION ET PUBLICATION 

 

Monsieur le Directeur Général des Services du Département et Monsieur le Directeur de 

l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. La 

présente décision d’autorisation budgétaire et de tarification sera notifiée à l’établissement. Les 

tarifs fixés dans le présent arrêté feront l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs 

du Département. 
 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 

 

 

 

 

 

 

          Gérard ABBAS 

         Vice-Président du Conseil départemental 

 

 

 
 

Transmis au contrôle de légalité le : date 

mentionnée dans le courriel d'accusé réception 

Préfecture 

Notifié par voie électronique le : date d'accusé 

réception du courriel de notification 
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Etablissements et services sociaux et médico-sociaux

ARRETE DU 26 FEVRIER 2026 PORTANT MODIFICATION A LA TARIFICATION 2026
APPLICABLE A L'EHPA « RESIDENCE LA VIGNE » A VAUBECOURT A COMPTER 

DU 1ER MARS 2026 -

-Arrêté du  26 février 2026-
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 PÔLE VIE FAMILIALE ET SOCIALE   
Service Etablissements et services 

sociaux et médico-sociaux 
  

Secteur tarification des ESSMS   
   

   

 

ARRETE PORTANT MODIFICATION A LA TARIFICATION 2026 

APPLICABLE A  

 

L’EHPA « Résidence La Vigne » à Vaubecourt 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

 

 

VU   l’article L 313-8 du code de l’action sociale et des familles, 

 

VU   l’arrêté de création et d’habilitation à l’Aide Sociale, 

 

VU la délibération en date du 18 décembre 2024 du Conseil d’Administration de 

l’Association ADMR La Vigne relative à la convention d’aide sociale de l’EHPA « 

Résidence la Vigne » de VAUBECOURT, 

 

VU la convention d’aide sociale pour l’EHPA « Résidence la Vigne » de VAUBECOURT du 

27 mars 2025 entre le Département de la Meuse et le gestionnaire, 

 

VU   l’arrêté du 01 janvier 2023 portant modification de la dénomination du gestionnaire 

et de la raison sociale de l’établissement « EHPA RESIDENCE LA VIGNE », 

 

VU la délibération du Conseil départemental du 18 décembre 2025, fixant l’Objectif 

Annuel d’Evolution des Dépenses 2026 (OAED) des ESSMS, 

 

VU la demande de l’établissement du 12 février 2026 de transformer une place 

d’hébergement permanente en hébergement temporaire, 

 

 

VU l’arrêté du 7 janvier 2026 relatif à la tarification 2026 pour l’hébergement 

permanente, 

 

CONSIDERANT qu’il convient d’arrêter des forfaits concernant les prises en charge pour 

l’hébergement temporaire, 

 

SUR proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 
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A R R E T E 

 

 

ARTICLE 1 :  TARIFS D’HEBERGEMENT 

 

 Pour l’exercice budgétaire 2026, les tarifs journaliers applicables à compter du 1er mars 

2026 sont fixés comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 2 :  MODALITES DE FACTURATION 

 

Les frais d’hébergement seront versés mensuellement à l’établissement sur présentation 

des états de présence effective. 

 

Les forfaits concernant l’hébergement temporaire seront financés par le bénéficiaire sur 

l’enveloppe « Hébergement temporaire » du Département dans le cadre de l’APA, 

 

 

ARTICLE 3 :  RECOURS 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal 

Administratif de Nancy – 5, place Carrière 54000 NANCY, dans le délai de deux mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de 

sa notification. Les recours peuvent également être faits par voie électronique au 

Tribunal Administratif à partir de l’application internet dénommée « Télérecours citoyens » 

accessible par le site de téléprocédures : http://www.telerecours.fr/  

 

 

ARTICLE 4 :  EXECUTION  

 

Monsieur le Directeur Général des Services du Département et Monsieur le Directeur de 

l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté. La présente décision d’autorisation budgétaire et de tarification sera notifiée à 

l’établissement. Les tarifs fixés dans le présent arrêté feront l’objet d’une publication au 

recueil des actes administratifs du Département. 

 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 

 

 

 

 Gérard ABBAS 

 Vice-Président du Conseil départemental 

 

 

  

 

 

  

Tarif journalier Tarif 

Hébergement permanent – Chambre particulière 64,62 € 

Hébergement temporaire – Forfait de base 65,00 € 

Hébergement temporaire – Forfait avec 1 prise en 

charge le matin 

78,00 € 

Hébergement temporaire – Forfait avec 2 prises en 

charge le matin et l’après-midi 

90,00 € 

Transmis au contrôle de légalité le : date 

mentionnée dans le courriel d'accusé réception 

Préfecture 

Notifié par voie électronique le : date d'accusé 

réception du courriel de notification 

http://www.telerecours.fr/
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